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SUITE À DONNER
Question 7/1: 
Accès/service universel

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
NIGER

TITRE:
ACCÈS/SERVICE UNIVERSEL AU NIGER

________

Résumé

Le document retrace sommairement comment l'accès/le service universel sera assuré au Niger après la privatisation de la SONITEL prévue pour l'année 2000.

Il pourra être utilisé dans le cadre de l'étude de la Question 7/1.

LE NIGER

1
Généralités

La République du Niger est un pays de l'Afrique de l'Ouest s'étendant sur une superficie de 1 267 000 km2. Entièrement enclavé, il est limité à l'ouest par le Burkina Faso et le Mali, au nord par l'Algérie et la Libye, à l'est par le Tchad, et au sud par le Nigeria et le Bénin.

Géographiquement, le Niger se divise en trois régions:

–
les hautes terres du Niger (Air et haut plateau du nord‑est);

–
les basses terres du Sahara nigérien (Ténéré, Talak);

–
les plateaux du Sud (à l'ouest vallée du fleuve Niger, au centre Ader, Tegam, à l'est pays du Manga, Damagaran).

Le pays ne possède qu'un seul cours d'eau permanent: le fleuve Niger, troisième d'Afrique (4 200 km). Il traverse la République du Niger sur une longueur d'environ 500 km dans sa partie ouest. On trouve aussi quelques lacs permanents dont le principal, le lac Tchad, est situé à la pointe sud‑est, ainsi que plusieurs rivières semi‑permanentes, dont les affluents de la rive droit du Niger à l'ouest et la Komadougou Yobé au sud‑est du pays.

Il existe trois saisons distinctes au Niger: la saison chaude de mars à juin (maximum 43° minimum 22°); la saison humide de juillet à octobre (38°/23°); et la saison froide de novembre à février (38° à 14°).

2
Infrastructure

En général

En comparaison avec les autres pays de la sous-région, le Niger dispose d'une infrastructure relativement bien développée. Le pays bénéficie d'environ 22 000 km de routes dont 3 500 km sont bitumés. Le transport aérien extérieur est assuré par cinq compagnies: Air France, Air Afrique, Ethiopian Airlines, Air Algérie et Royal Air Maroc. Deux autres compagnies, Niger Air Service et Nigeravia, assurent un service dans la sous-région. Il y a trois aéroports internationaux à Niamey, Zinder et Agadez, ainsi qu'une vingtaine d'aéroports internes dont plus de la moitié disposent de pistes bitumées. Le transport aérien intérieur et sous-régional est assuré par les sociétés telles que Niger Air Service, Nouvelles Frontières, Air Inter Niger et Nigeravia.

Il n'y a pas de chemin de fer au Niger, toutes les denrées importées et exportées doivent être transportées par camion ou par avion. Néanmoins, le transport ferroviaire existe du port de Cotonou (Bénin) jusqu'à Parakou, non loin de la frontière nigérienne, ainsi que du port d'Abidjan (Côte d'Ivoire) jusqu'au Burkina Faso. Le Niger est cofondateur de l'Organisation Bénin-Niger pour les chemins de fer et les transports. Cet organisme, qui ne s'occupe actuellement que des opérations au Bénin, est destiné à développer les services ferroviaires à partir de la région maritime de Cotonou jusqu'à Dosso au Niger, puis jusqu'à Niamey.

L'électricité est fournie par deux systèmes de distribution. Le réseau ouest et sud relie Niamey au Nigeria et est alimenté par le barrage Kandji sur le fleuve Niger. Le réseau du nord dessert les centres miniers d'Arlit et la ville d'Agadez et est alimenté par la centrale au charbon d'Anou‑Araren.

Les coûts moyens de l'énergie sont fonction de la tension et de l'utilisation. En février 1999, ils étaient définis comme suit pour une longue utilisation:

–
haute tension

49,50 FCFA/Kwh;

–
moyenne tension
54,57 FCFA/Kwh;

–
basse tension

70,71 FCFA/Kwh.

3
Télécommunications

Le réseau de télécommunication à l'intérieur du pays et vers l'extérieur est moderne et comprend des systèmes de transmission par satellite et par micro-ondes.

La ville de Maradi et certaines parties de Niamey ont été récemment numérisées et cinq centres de population sont liés via un système DOMSAT. Un service X.25 - NigerPac - est également disponible.

Les communications téléphoniques et télégraphiques locales fonctionnent. La communication téléphonique avec un grand nombre de pays s'obtient en automatique, notamment avec l'Europe, les Etats-Unis ainsi qu'un certain nombre de pays en Afrique et en Asie.

Le tarif d'abonnement au téléphone offert par la SONITEL s'élève à environ 55 000 FCFA, y compris une caution (restituée à la résiliation de l'abonnement) à 15 000 FCFA pour les zones véritablement urbanisées et 70 000 FCFA pour les autres zones. Le coût d'un appel local est de 75 FCFA par période de six minutes, soit à peu près 1,30 dollar EU l'heure.

La couverture du territoire national en téléphone, en télex et en télévision est assurée entre autres par cinq stations terriennes domestiques, et les liaisons internationales par deux stations terriennes installées à Niamey.

Projets de développement des télécommunications

Le cahier des charges qui sera adopté par la SONITEL lors de sa privatisation prévoira un calendrier précis de numérisation du réseau national, et notamment la [couverture de chaque chef‑lieu de département] avant la fin 2004.

Cette remise à niveau permettra, dans le cadre d'un régime d'interconnexion favorable, le déploiement rapide des réseaux GSM au travers des pays. Ce développement géographique du réseau national, accompagné de la mise en place par les opérateurs GSM de leurs infrastructures propres, donnera aux opérateurs GSM des opportunités d'atteindre des berceaux de clientèle jusqu'à présent inexploités et d'accroître leurs parts de marché.

En application de l'Ordonnance N° 99-045 et de ses textes d'application, le titulaire d'une licence GSM contribuera aux charges de l'accès universel aux services des télécommunications.

La contribution est fixée forfaitairement à 4% de son CA hors taxes.

–
A titre transitoire et pour les années 99-2004 incluses, la SONITEL contribuera de 1,5% de son CA hors taxes annuelles de leur CA.

–
A partir de 2005, tous les exploitants, 4% (y compris la SONITEL).

4
Service d'exclusivité de la SONITEL

Le régime transitoire d'exclusivité devrait permettre à la SONITEL de procéder aux investissements et ajustements nécessaires avant l'entrée sur le marché de nouveaux opérateurs. La SONITEL conservera un monopole transitoire sur l'installation et l'exploitation de réseaux fixes et sur l'accès aux services internationaux jusqu'à la fin de l'année 2004. Cette exclusivité ne s'étendra pas aux zones non desservies par la SONITEL.

Pendant la période transitoire d'exclusivité, les tarifs au public de la SONITEL des services sous monopole seront soumis à une régulation tarifaire par plafonnement des prix (prise cap). La période initiale d'exclusivité permettra le rééquilibrage tarifaire, de manière à éliminer progressivement les subventions croisées entre les services de télécommunication internationaux et les services de télécommunication locaux et de longue distance nationaux. L'objectif sera d'atteindre, au cours de cette période, des niveaux de prix comparables à ceux pratiqués dans les pays de la sous-région.

a)
Amélioration de la densité téléphonique et de l'accès public

La SONITEL est tenue d'atteindre un nombre de lignes principales (LP) raccordées à son réseau au 31 décembre 2004, au moins égal à 77 000.

En outre, la SONITEL est tenue d'établir au moins 3 000 postes publics (publiphones, cabines publiques ou postes implantés dans des télécentres) avant le 31 décembre 2004.

Ces objectifs globaux sont répartis annuellement conformément au tableau ci‑dessous:

	Années
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004

	Nombre minimal de LP en fin d'année
	
	30 000
	45 000
	63 000
	77 000

	Nombre minimal de postes publics en fin d'année
	
	350
	1 000
	2 000
	3 000


b)
Amélioration de la desserte du territoire

La SONITEL est tenue d'assurer avant le 31 décembre 2004:

–
la couverture automatique des localités dont la liste lui sera établie, avec des équipements permettant d'atteindre les niveaux de qualité de service appréciables;

–
sauf si une technologie plus moderne, plus efficace et normalisée par l'UIT devenait disponible, le remplacement des équipements de transmission et de commutation analogiques actuellement en service par des équipements de technologie numérique;

–
la fourniture d'une interconnexion aux opérateurs de réseaux téléphoniques à tous ses centres de commutation à autonomie d'acheminement et au moins dans les villes d'Agadez, Diffa, Dosso, Maradi, Tahoua, Tillabéri et Zinder.

L'automatisation et la numérisation des chefs-lieux de départements et d'arrondissements (localités soulignées dans le Tableau 1) devront être achevées au plus tard le 31 décembre 2002.

Liste des localités actuellement desservies

	Régions
	Dessertes automatiques
	Dessertes manuelles

	Niamey
	Niamey
	

	Agadez
	Agadez, Arlit
	Iférouane, Timia, Bilma, Tchirozérine, Elmecki, Tarouadji, Ingall

	Diffa
	Diffa
	Chétimari, Tounour, Gueskérou, Bosso, Baroua, Mainé‑Soroa, Goudoumaria, N'Guigmi

	Dosso
	Dosso, Dogondoutchi, Gaya
	Birni N'Gaouré, Falmeye, Harkanassou, Tchiota, Koygolo, Yéni, Guéchémé, Matankari, Tibiri‑Doutchi, Koré‑Mairoua, Gaya, Dioundiou, Loga, Sokorbé

	Maradi
	Maradi, Tessaoua
	Aguié, Gazaoua, Tchadoua, Dakoro, Guidan‑Roundji, Tibiri, Maradi, Madarounfa, Dan‑Issa, Mayahi, Kanam Bakéché, Tessaoua

	Tahoua
	Tahoua, Madaoua, Birni, N'Konni
	Doguéraoua, Malbaza, Tsernaoua, Guidan Ider, Galmi, Bouza, Illéla, Badaguichiri, Keita, Tamaské, Tchintabaraden, Tillia, Abalak

	Tillabéri
	Tillabéri, Filingué, Kollo, Say
	Ayérou, Famalé, Ballayera, Bonkoukou, Damana, Tabla, Fandou, Dantiandou, Hamdallaye, Karma‑Sondhaï, Kouré, Bani Bangou, Ouallam, Tamou, Tapoa, Torodi, Gotchèye, Téra

	Zinder
	Zinder, Myrriah, Tanout
	Gouré, Guidiguir, Magaria, Bandé, Wacha, Matameye, Kantché, Takeita, Guidimouni, Dogo, Damagaram Takaya


La SONITEL est tenue d'établir au moins une cabine publique ou télécentre accessible à toute heure du jour et de la nuit dans chacune des localités dont elle assure la desserte.

La SONITEL est tenue de raccorder en priorité à son réseau les cabines publiques ou télécentres établis par des opérateurs privés dans les localités dont elle assure la desserte.

5
Désenclavement des régions isolées

La constitution d'un réseau national couvrant la quasi-intégralité du territoire est une des priorités des autorités nigériennes. Le sous‑équipement des zones rurales ainsi que l'obsolescence des équipements qui y sont actuellement en service créent un besoin d'investissement important. Or, les possibilités de subventions nationales sont restreintes dans un pays dont le PIB par habitant est l'un des plus faibles d'Afrique sub‑saharienne.

Le réseau de téléphonie fixe est principalement très développé dans la région de Niamey, capitale du Niger. Cette zone représente plus de 65% des raccordements nationaux.

84% de la population réside en zones rurales. Le caractère rural du pays impose une extension du réseau téléphonique fixe à l'ensemble du territoire. Actuellement, sur plus de 10 000 agglomérations rurales, seule une soixantaine est desservie.

94% de la population regroupée sur les départements de Dosso, Maradi, Tillabéry, Zinder et Tahoua est desservie par 32,6% de la capacité totale de téléphonie fixe du pays. Ainsi la quasi-totalité de la population ne contribue qu'à hauteur de 26% de la capacité utilisée de téléphonie fixe.

La téléphonie rurale constitue un axe de la politique de développement du réseau de télécommunication, du fait du nombre important de petites localités au Niger (densité de la population au km2: 8). De nombreux projets ont été étudiés depuis la fin des années 80 afin de pallier à ce déséquilibre.

L'objectif de développement des zones rurales passe par l'installation, à terme, d'un téléphone public selon les critères suivants: dans les zones de plus de 2 000 habitants, un téléphone public par zone dans un délai de cinq ans; dans les zones de plus de 1 000 habitants, un téléphone public par zone dans un délai de dix ans.

Etat du processus de réforme du secteur des télécommunications

a)
Les objectifs du Gouvernement

La réforme entreprise par le Gouvernement vise à l'avènement d'un système de télécommunication moderne, performant et en phase avec l'évolution rapide de ce secteur sur le plan international. Les principaux objectifs de cette réforme sont les suivants:

•
accélérer le développement du secteur des télécommunications et étendre les dessertes du réseau actuel;

•
accroître les performances globales du secteur via la modernisation du réseau et l'élargissement de la gamme des services proposés;

•
inciter à la baisse les tarifs de télécommunications.

b)
Cadre juridique du secteur des télécommunications

Le secteur des télécommunications du Niger est réglementé par l'Ordonnance 99-045 du 26 octobre 1999.

Nous présentons ci‑dessous la chronologie des événements juridiques ayant conduit à l'organisation actuelle du secteur:

•
L'Etat a créé, via le Décret N° 96-95/PCSN/MCCJ/S du 16 avril 1996, la Direction de la réglementation des Postes et Télécommunications. Elle a pour fonction de contribuer à l'élaboration de la politique générale de développement, à l'élaboration et à la mise en application de la réglementation, à la régulation des Postes et Télécommunications, à la gestion des fréquences, à assurer les relations entre les institutions et les organismes internationaux, nationaux, régionaux et à l'exercice de la tutelle sur les opérateurs publics.

•
L'Etat a créé, via l'Ordonnance N° 96-028 du 6 juin 1996, l'Office national de la Poste et de l'Epargne (ONPE), qui est l'exploitant public exerçant le monopole postal au Niger.

L'ACCES/LE SERVICE UNIVERSEL

a)
Politique sectorielle

Le développement de l'accès en milieu rural et périurbain

Le Gouvernement, par le biais de la réforme, entend mener une politique accélérée de désenclavement du pays. Les nouveaux opérateurs et la SONITEL devront contribuer à cet objectif prioritaire dans le nouveau cadre juridique et réglementaire. Pour cela des obligations de desserte seront incluses dans les cahiers des charges de ces opérateurs.

De plus, le Gouvernement entend accélérer la mise en place de nouvelles initiatives. Les télécentres et les centres communautaires d'information ont été expérimentés avec succès dans de nombreux pays. Aujourd'hui, le Gouvernement compte profiter de ces expériences pour développer une stratégie rurale et un plan d'action spécifique, adapté aux caractéristiques géographiques et culturelles du Niger pour que l'information soit à la portée de tous les citoyens.

En outre, l'ensemble des opérateurs et réseaux de services de télécommunication autorisés verseront une redevance basée sur leur chiffre d'affaires à un fonds de développement des télécommunications. Ce fonds servira au financement de l'accès universel. Des subventions provenant de ce fonds seront allouées dans le cadre d'une mise en concurrence des opérateurs intéressés.

b)
L'Ordonnance sur les télécommunications (99-045 du 26 octobre 1999)


•
Orientations

Les orientations et les priorités en matière d'accès universel aux services sont déterminées par décret définissant notamment:

1)
les services visés;

2)
le niveau minimal de desserte;

3)
la qualité minimale de service;

4)
les règles de détermination des coûts de l'accès universel aux services et les mécanismes de contribution des opérateurs;

5)
les dispositions concernant la compensation des obligations en matière d'accès universel.


•
Réalisation

L'Autorité de régulation définit les modalités optimales de sélection des opérateurs devant assurer l'accès universel aux services. Ces opérateurs doivent justifier de capacités financières et techniques suffisantes pour offrir de tels services.


•
Financement

Il est créé par la présente Ordonnance un Fonds d'accès universel aux services géré par l'Autorité de régulation et destiné à compenser les obligations relatives à l'accès universel aux services.

Un décret définira l'origine des ressources destinées à alimenter ce fonds, leurs modalités d'affectation et de gestion comptable et financière.


•
Coûts afférents à l'accès universel aux services

Les coûts imputables aux obligations en matière d'accès universel aux services sont évalués par l'Autorité de régulation, sur la base d'un programme annuel établi par celle-ci.

c)
Plan directeur des télécommunications (1991-2010)

Desserte rurale: (85% de la population environ est rurale)

–
10 188 villages de tailles et de formes très diverses;

–
4,5% de la population est nomade;

–
35 arrondissements et plusieurs postes administratifs;

–
200 cantons environ regroupant plusieurs villages.

d)
Les opérations GSM

Le nouveau cadre juridique des télécommunications au Niger a enfin précisé la notion de service universel et établi le mode de réalisation et de financement des prestations relevant du service universel.

L'ensemble des opérateurs et notamment les exploitants de réseaux et services de télécommunication cellulaires de norme GSM, participent au financement d'un fonds spécialement affecté au service universel dont la gestion est assurée par l'Autorité de régulation.

Une redevance de 4% de leur chiffre d'affaires est versée annuellement à ce titre. Le coût des prestations de service universel que les opérateurs réalisent vient en déduction du montant de leur participation. Enfin, l'Autorité de régulation attribue, par voie d'appel d'offres, des missions de réalisation de prestations de service universel aux opérateurs retenus, rémunérés par les fonds de financement du service universel.

__________
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